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Consortium privé 
libère la poste

L’édito  Renouvellement  accord  entre Poste et  CVC annulé.

taxes et frais inclus

à partir de   
Google          post-sos-poste.be
Google          autrepolitique.be      
Google             www.  Vonk.org
Google        notremotadire.be
Google               democratie.nu
Google                   Attac France 
Google                 indymedia.be
The revolution will not be  televised

E XCLUSI  F !         www.post-SOS-poste.be
  

 Créer une nouvelle sociéte sur valeurs humaines 
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 Qui pro�tent des privatisations ?

Connaissez vous l’histoire de la poste ?
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Dénoncer  les  privatisations  des services publics 

Licenciements 
rue de la loi?
Au nom du  "socialisme"  
certaines personnalités 
donnent leur caution morale à 
des système immoraux. Faut-il 
continuer à se laisser conduire à 
l’abattoir par nos élus sans les 
dénoncer parce qu’ils sont 
socialistes? Que Mr. Reynders 
privatise , il a été élu dans ce 
but, mais qu’Elio le fasse,   
comme l’a fait Jospin en France, 
c’est inadmissible car il trahit 
ses électeurs. Que nos élus 
votent oui au  traité de l’Europe 
sans l’avoir lu (à l’exception d’un 
ou deux ) alors que ce traité est 
anti-social,  neo libéral, qui 
impose les privatisations et 
qu’Elio était contre une consul-
tation populaire est immoral et  
vaudrait un C4 dans le privé 
mais une promotion dans une 
carrière politique.    R.B.A.Lal

Signez pour la poste  
w w w . s o s p o s t e . e u

Les syndicats defendent le droit à la grève et ramassent 80 000 signa-
tures, depassant de loin le seuil pour exiger un referendum provinciale. 
Comment evoluer vers un cadre législatif permettant  l’exécution de la 
volonté populaire  ?  

Petition syndicale  avec 80 000 signatures

L’organisation collective des services 
publics est plus juste et produit 
davantage de bien-être collectif tout 
en assurant une redistribution 
organique de la richesse et la consti-
tution de biens communs. C’est 
pourquoi nous félicitons nos élus :
- Du non renouvellement à l’échéance 
de 2009 de l’accord passé pour 5 
années avec le consortium privé 
formé par Post Danmark et CVC 
Capital Partners.  BRAVO!

www.post-SOS-poste.be

Depuis sa privatisation, la Poste 
rapporte. En 2007 elle réalise  un 
béné�ce opérationnel normalisé 
de 234 millions d’euros, en hausse 
de 10 % par rapport à 2006. Avec 
environ 32.000 ETP (équivalents 
temps-plein) , la Poste reste le 
premier employeur en Belgique … 
mais pour combien de temps 
encore ? 4.290 contrats de travail 
ne sont pas  renouvelés entre 2003 
et 2005.  1450 ETP  sont sacri�és en 
2007. Dans le même temps, la 
Poste a recours de plus en plus au 
travail intérimaire avec par 
exemple plus d’un million 
d’heures de travail en 2005 
(progression de 116% par rapport 
à 2004  ) La Fermeture de 277 
bureaux de poste en 2007 et  200 
bureaux en 2008. Suppression de 
plus de 2500 boîtes à lettres jugées 
non rentables depuis 2003. 
Pourtant, une enquête Eurostat 
pointait déjà en 2007 le manque 
de bureaux en Belgique. !

a �n du service public est 
le  début des béné�ces. 

La compétition dans un marché 
libre est le vrai problème . Les 
Sociétés privés ne veulent pas 
prendre en charge les frais de 
sécurité sociale ni de  
l’environnement par peur de  
augmentations de prix. Cette 
stratégie  mène à une catastrofe 
humaine et écologique mondiale.
C’est un cercle visieux que nous 
cherchons à briser.   Privatiser une 
entreprise publique telle La Poste, 
la SNCB ou une banque (Crédit 
Communal, CGER)  a  des 
répercussions sur les conditions 
de travail, la politique de mobilité, 
le bien-être des travailleurs, la 
démocratie et aussi au niveau 
idéologique. Salaire 2007 du 
directeur de la poste : entre 
630.000 et 830.000 €.
Bron: Comitée van de post

Quel  bilan sur  60 années  de capitalisme? 

Nous éditions dorénavant notre 
propre journal. Dans plusieurs 
centaines d’endroits, les 
habitants se sont unis contre la 
fermeture de leur bureau de 
poste. Ils sont soutenus par des 
comités de quartier, des 
syndicats, des partis et mouve-
ments sociaux. Diverses 
initiatives ont été prises contre 
la libéralisation imposé par l’UE 
et contre la privatisation de la 
Poste. .

SOS poste a réalisé une petite 
présentation power point  a�n 
d’expliquer les enjeux et la logique 
de la privatisation de La Poste. 
Cette présentation est la vôre, 
n’hésitez pas à la di�user, à l’utiliser, 
à la projeter, ainsi que ce journal. 
Nous estimons que la privatisation 
de la Poste qui a débuté en 2005 
est un échec pour nous, ses utilisa-
teurs comme d’ailleurs pour son 
personnel et pour l’économie 
belge en général. 

Pour une autre analyse des nouvelles et une autre politique .                      www.autrepolitique.be 
Le CAP et Roberto D’Orazio ont pris la décision de se présenter ensembles aux élections .

 omme les élections, les 
journaux télévisés continuent 
d'exister, mais ils ont été vidés 
de leur contenu. Un journal 
télévisé contient  2 à 3 minutes 
d'information véritable. Le reste 
sont des sujets "magazine", de 
reportages anecdotiques.

Initiative citoyen  
A  Gent  un comité  de quartier du 
CAP (Comité Autre Politique) ra- 
massè  2.025 signatures  et s’est 
présenté au conseil  communal  
pour protester contre la fermeture 
des     bureaux  de  postes . 

Un service public doit rendre un service à la popula-
tion (le plus e�cacement possible c.-à-d. en ne 
gaspillant pas l’argent public) Une entreprise privée 
doit faire des béné�ces et l’usager se transforme en 
client puisant.  Depuis sa privatisation, la Poste fait 
des béné�ces. La Poste a réalisé en 2007 un béné�ce 
opérationnel normalisé de 234 millions d’euros, en 
hausse de 10 % par rapport à 2006. Dans une logique 
purement privée, seuls comptent les “grands clients”, 
qui rapportent beaucoup d’argent! Le Salaire de 
Johny Thijs a monté 2007 : entre 630.000 et 830.000 €
- Membre de l’advisory board de CVC jusqu’en 2004
- Patron de la poste depuis 2002
Travailler pour la Poste ET son futur acheteur
Est un con�it d’intérêt inacceptable en 2004, il a été 
remplacé chez CVC par Didier Bellens de Belgacom

Elio Di Rupo au nom du gouvernement  fait passer la loi sur les 
entreprises publiques  autonomes et les sociétés anonymes de 
droit public en 1991 .  Objectif : limiter les coûts.  Conséquence: 
10.000 emplois perdus au cours des années 90.  En 2005 : Le 
gouvernement libéral–socialiste privatise la Poste.

 Depuis la privatisation 477 bureaux de postes en moins ...

En Suisse la population a stoppé la privatisation de la poste par referendum 

Nouvelle strategie de lutte? 
 Le Bus de solidarité au piquet de grève 
chez Eandis en oktobre 08 devait être 
enlevé à minuit sous menace d’huisiers. 
Dernièrement il y a eu des grèves dans 
les entreprises qui sont à chaque fois 
présenté en justice par les patrons. Les 
juges, sans écouter les travailleurs, 
décident d’ envoyer des huisiers  avec 
des sommes de 1000 euros 
d’indemnisations à l’heure à payer par 
les grévistes.  Cette stratégie 
d’intimidation est classique depuis 
quelques années et  pourtant contestés 
par trois arretés de cours de justice.
Le droit de  grève étant sérieusement 
mis en péril, les syndicats pourraient  
développer d’autres stratégies de lutte 
sociale, en collaborant avec les clients 
ou les voyageurs... ne plus les faire 
payer..  ou aller en justice .... V.J./Site Cap   

Deux poids Deux mesures juridiques

L'enquête pour fraude chez Beaulieu a commencé en 1990.
En 2008 il n'a pas encore été décidé que le dossier devait être 
transmis aux magistrats.  Le dossier demeure à la Chambre 
du conseil de Bruxelles où un nouveau président a 
entretemps été nommé. L'année dernière et pour cette 
même a�aire, la Cour européenne a condamné l'Etat Belge 
pour cause de dépassement du délai raisonnable. On ne doit 
pas attendre de décision avant le milieu de l'année 2009.  
(belga/sam)   27/10/08 23u59
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